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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décisions et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8656 

4 novembre 2019 

     S/PRST/2019/13 

 

 a La Guinée-Bissau était représentée par son ministre des affaires étrangères, de la coopération internationale et des communautés. 
 

 

 

8. Région de l’Afrique centrale 
 

 

 En 2019, le Conseil a tenu trois séances et publié 

une déclaration de sa présidence au titre de la question 

intitulée « région de l’Afrique centrale ». Une séance 

s’est tenue en vue de l’adoption d’une décision ; les 

deux autres séances étaient des séances 

d’information125. On trouvera dans le tableau ci-après 

de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants, les orateurs et les 

décisions. 

 Au cours de ses séances tenues au titre de cette 

question en 2019, le Conseil a entendu des exposés 

réguliers du Représentant spécial du Secrétaire général 

pour l’Afrique centrale et du chef du Bureau régional 

des Nations Unies pour l’Afrique centrale 

(BRENUAC) concernant les rapports du Secrétaire 

général sur la situation en Afrique centrale126. Dans ses 

exposés127, le Représentant spécial a tenu le Conseil au 

fait des activités du BRENUAC, de sa coopération 

continue avec la Communauté économique des États de 

l’Afrique centrale (CEEAC) et le Bureau des Nations 

Unies pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel 

(UNOWAS) et de ses travaux en tant que secrétariat du 

Comité consultatif permanent des Nations Unies 

chargé des questions de sécurité en Afrique centrale. 

Lors de la réunion du 6 décembre128, le Représentant 

spécial a exprimé sa gratitude au Conseil pour son 

appui au BRENUAC et a déclaré que celui-ci 

s’efforçait de garantir la pleine application des 

recommandations issues de l’examen stratégique. 

 Lors de la même séance, le Conseil a également 

entendu un exposé du Directeur politique adjoint du 

Projet Enough, qui a recommandé au Conseil et au 

BRENUAC de se concentrer stratégiquement sur 

l’aspect financier des crises en Afrique centrale afin 

d’aborder et de prévenir les conflits violents dans la 

région. Il a suggéré de renforcer la coopération avec 

les partenaires internationaux dans le cadre des 
__________________ 

 125 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 126 S/2019/430 et S/2019/913. 

 127 Voir S/PV.8538 et S/PV.8679. 

 128 Voir S/PV.8679. 

réformes visant à améliorer la transparence, ce qui 

pourrait contribuer à prévenir les conflits, de recentrer 

les sanctions sur les réseaux de fauteurs de troubles qui 

sapent les processus de paix, et de coopérer avec les 

banques et autres institutions financières pour lutter 

contre le blanchiment d’argent et le financement des 

conflits et aborder les questions liées à l’application 

des sanctions. 

 En 2019, les débats du Conseil ont porté sur les 

principaux changements concernant la politique et la 

sécurité, ainsi que sur les problèmes humanitaires, 

socioéconomiques et relatifs aux droits humains qui 

touchent la région de l’Afrique centrale. Sur le plan 

politique, les membres du Conseil se sont plus 

particulièrement penchés sur la signature et la mise en 

œuvre de l’Accord politique pour la paix et la 

réconciliation en République centrafricaine129, sur les 

élections et la transition pacifiques du pouvoir en 

République démocratique du Congo et sur les élections 

dans plusieurs pays de l’Afrique centrale, notamment 

le Burundi, le Cameroun, la République centrafricaine 

et le Tchad130. En ce qui concerne la situation en 

matière de sécurité, les débats ont porté sur les 

menaces constantes que représentent Boko Haram et 

l’Armée de résistance du Seigneur pour la région de 

l’Afrique centrale et au-delà131, sur les tensions 

causées par l’exploitation et le commerce illicites des 
__________________ 

 129 Voir S/PV.8538 (Royaume-Uni, France, Côte d’Ivoire, 

Belgique, Chine, République dominicaine, Afrique du 

Sud, Allemagne, Guinée équatoriale, Indonésie, 

Fédération de Russie et Koweït) ; S/PV.8679 

(Royaume-Uni, Guinée équatoriale, République 

dominicaine, Fédération de Russie, Indonésie et 

États-Unis). 

 130 Voir S/PV.8538 (Côte d’Ivoire, Chine, République 

dominicaine, Afrique du Sud, Guinée équatoriale, 

Indonésie et Koweït) ; S/PV.8679 (Royaume-Uni, 

Belgique et Koweït). 

 131 Voir S/PV.8538 (Royaume-Uni, Pologne, France, 

Côte d’Ivoire, Belgique, République dominicaine, 

Afrique du Sud, Pérou, Indonésie, Fédération de Russie et 

Koweït) ; S/PV.8679 (Royaume-Uni, Guinée équatoriale, 

République dominicaine, Belgique, Fédération de Russie, 

Koweït, Pologne, Pérou, Indonésie, Chine et Allemagne). 

https://undocs.org/fr/S/PV.8656
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/13
https://undocs.org/fr/S/2019/430
https://undocs.org/fr/S/2019/913
https://undocs.org/fr/S/PV.8538
https://undocs.org/fr/S/PV.8679
https://undocs.org/fr/S/PV.8679
https://undocs.org/fr/S/PV.8538
https://undocs.org/fr/S/PV.8679
https://undocs.org/fr/S/PV.8538
https://undocs.org/fr/S/PV.8679
https://undocs.org/fr/S/PV.8538
https://undocs.org/fr/S/PV.8679
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ressources naturelles dans la région132 et sur les 

problèmes de sûreté maritime dans le golfe de 

Guinée133. En ce qui concerne les problèmes 

humanitaires, socioéconomiques et relatifs aux droits 

humains, les orateurs ont souligné la nécessité 

d’aborder la question du pastoralisme et de la 

transhumance134 ainsi que les conséquences des 

changements climatiques sur la population de l’Afrique 

centrale et la situation géopolitique de la région135. 

 En outre, en 2019, les débats du Conseil au titre 

de cette question ont également porté sur la crise dans 

les régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest du 

Cameroun136. Les membres du Conseil se sont déclarés 

préoccupés par la situation en matière de sécurité, 

d’humanitaire et de droits humains qui prévalait alors 

dans le pays et par l’impact du conflit sur l’ensemble 

de la région de l’Afrique centrale137. Si certains 

appuyaient les efforts du BRENUAC, de l’Union 

africaine, de la CEEAC et d’autres organisations 

régionales et sous-régionales pour résoudre le conflit et 

prendre en compte la situation humanitaire et sur le 

plan des droits humains dans le pays138, d’autres ont 

souligné que les problèmes des régions du Nord-Ouest 

et du Sud-Ouest du Cameroun ne faisaient pas partie 

des questions dont était saisi le Conseil et que la 
__________________ 

 132 Voir S/PV.8538 (Côte d’Ivoire, Belgique, Afrique du Sud, 

Pérou, Indonésie et Fédération de Russie) ; S/PV.8679 

(Belgique, Fédération de Russie, Pérou et Indonésie). 

 133 Voir S/PV.8538 (Chine, Afrique du Sud, Pérou et 

Fédération de Russie) ; S/PV.8679 (Fédération de Russie). 

 134 Voir S/PV.8538 (France, Belgique, République 

dominicaine, Afrique du Sud, Pérou et Koweït) ; 

S/PV.8679, (République dominicaine). 

 135 Voir S/PV.8538 (Pologne, République dominicaine, 

Allemagne, Guinée équatoriale et Koweït) ; S/PV.8679, 

(Guinée équatoriale, République dominicaine, Koweït et 

Allemagne). 

 136 Voir S/PV.8538 (Royaume-Uni, France, Belgique, 

République dominicaine, Pérou, États-Unis et Koweït) et 

S/PV.8679 (Royaume-Uni, Guinée équatoriale, 

République dominicaine, Belgique, Fédération de Russie, 

Koweït, Pologne et États-Unis). 

 137 Voir S/PV.8538 (Royaume-Uni, Pologne, Côte d’Ivoire, 

Belgique, Pérou, Guinée équatoriale, États-Unis et 

Koweït) ; S/PV.8679 (Royaume-Uni, République 

dominicaine, Belgique, Pologne, Pérou et États-Unis). 

 138 Voir S/PV.8538 (Royaume-Uni, République dominicaine, 

Pérou, États-Unis et Koweït) ; S/PV.8679 (Royaume-Uni, 

République dominicaine, Pérou, Allemagne et États-Unis). 

communauté internationale devait respecter la 

souveraineté, l’indépendance et l’intégrité territoriale 

du pays139. 

 Les points exposés ci-dessus ont également été 

abordés dans la seule décision du Conseil en rapport 

avec cette question en 2019. Le 12 septembre, le 

Conseil a publié une déclaration de sa présidence, dans 

laquelle il se félicitait du rôle que jouait le BRENUAC 

hors du cadre de la mission, à savoir au Cameroun, au 

Tchad, au Gabon, en République du Congo, en Guinée 

équatoriale et à Sao Tomé-et-Principe140. Prenant note 

de l’examen stratégique du BRENUAC141 effectué par 

le Secrétaire général, le Conseil a reconnu que le 

mandat du Bureau régional restait d’actualité et a 

réaffirmé que le renforcement de ses activités dans les 

domaines suivants devrait être une priorité essentielle 

pour le reste de son mandat : alerte rapide et analyse 

tenant compte des questions de genre ; bons offices 

dans les pays où il n’y a pas de mission, en particulier 

pendant la période qui précéderait le cycle électoral 

suivant dans la région ; appui à la CEEAC et 

renforcement de ses capacités ; renforcement des 

partenariats avec la société civile et appui aux réseaux 

sous-régionaux de celle-ci142. 

 Dans la même déclaration, le Conseil a encouragé 

le BRENUAC à continuer d’élargir sa coopération avec 

d’autres entités régionales en vue d’éliminer les 

menaces transfrontalières et de régler les questions 

interrégionales telles que la crise du bassin du lac 

Tchad, la transhumance, les déplacements forcés et la 

sécurité maritime dans le golfe de Guinée. Le Conseil a 

également encouragé le BRENUAC à prendre en 

compte les changements climatiques et écologiques, 

ainsi que les catastrophes naturelles, parmi les facteurs 

qui nuisaient à la stabilité dans la région de l’Afrique 

centrale, et a demandé que les informations issues des 

évaluations des risques soient prises en compte par le 

Bureau dans ses activités143. 

__________________ 

 139 Voir S/PV.8538. 

 140 S/PRST/2019/10, deuxième paragraphe. 

 141 Voir S/2019/625. 

 142 S/PRST/2019/10, quatrième paragraphe. Pour plus 

d’informations sur le mandat du BRENUAC, voir la 

section II de la dixième partie. 

 143 S/PRST/2019/10, cinquième paragraphe. 
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Séances : région de l’Afrique centrale 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8538 

4 juin 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation en 

Afrique centrale 

et les activités 

du Bureau 

régional des 

Nations Unies 

pour l’Afrique 

centrale 

(BRENUAC) 

(S/2019/430) 

  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général pour 

l’Afrique 

centrale et Chef 

du BRENUAC 

Tous les 

membres du 

Conseil, invité 

 

S/PV.8618 

12 septembre 

2019 

     S/PRST/2019/10 

S/PV.8679 

6 décembre 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation en 

Afrique centrale 

et sur les 

activités du 

BRENUAC 

(S/2019/913) 

  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général, 

Directeur 

politique 

adjoint du 

Projet Enough 

12 membres du 

Conseila, tous 

les invités 

 

 

 a Belgique, Chine, République dominicaine, Guinée équatoriale (également au nom de l’Afrique du Sud et de la Côte d’Ivoire), 

Allemagne, Koweït, Indonésie, Pérou, Pologne, Fédération de Russie, Royaume-Uni et États-Unis. 
 

 

 

9. Rapports du Secrétaire général sur le Soudan 
et le Soudan du Sud 

 

 

 Durant la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu 28 séances, adopté neuf résolutions, 

dont sept en vertu du Chapitre VII de la Charte, et 

publié une déclaration de sa présidence au titre de la 

question intitulée « Rapports du Secrétaire général sur 

le Soudan et le Soudan du Sud ». Dix-huit de ces 

séances ont pris la forme de séances d’information et 

10 ont été tenues aux fins de l’adoption d’une 

décision144. Le Conseil a également tenu deux séances 

à huis clos (privées) avec les pays qui fournissent des 

contingents ou du personnel de police à l’Opération 

hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour 

(MINUAD) et à la Mission des Nations Unies au 

Soudan du Sud (MINUSS), en application de la 
__________________ 

 144 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

résolution 1353 (2001)145. On trouvera dans le tableau 

ci-après de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants, les orateurs et les 

décisions. En outre, le Conseil a effectué une mission 

en Éthiopie et au Soudan du Sud du 19 au 23 octobre 

2019146. 

 Conformément à la pratique antérieure, le Conseil 

a étudié divers sujets lors de ces séances, en 
__________________ 

 145 Tenues au titre de la question intitulée « Rencontre entre 

le Conseil de sécurité et les pays qui fournissent des 

contingents ou du personnel de police, organisée 

conformément aux sections A et B de l’annexe II de la 

résolution 1353 (2001) » ; pour la MINUSS, voir 

S/PV.8478 (5 mars 2019) ; pour la MINUAD, voir 

S/PV.8545 (11 juin 2019). 

 146 Pour plus d’informations sur la mission du Conseil en 

Éthiopie et au Soudan du Sud, voir la section 33 de la 

première partie. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8538
https://undocs.org/fr/S/2019/430
https://undocs.org/fr/S/PV.8618
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/10
https://undocs.org/fr/S/PV.8679
https://undocs.org/fr/S/2019/913
https://undocs.org/fr/S/RES/1353(2001)
https://undocs.org/fr/S/RES/1353(2001)
https://undocs.org/fr/S/PV.8478
https://undocs.org/fr/S/PV.8545

